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Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance 
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI  
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          1   Nous vous remercions. Veuillez revenir demain pour offrir vos 
 
          2   services au témoin. 
 
          3   Huissier d'audience, veuillez, en collaboration avec la Section 
 
          4   d'appui aux témoins et aux experts, faire le nécessaire pour que 
 
          5   le témoin 2-TCW-918 retourne à l'endroit où il réside, et vous 
 
          6   assurer qu'il revienne au Tribunal demain avant 9 heures. 
 
          7   Gardes de sécurité, veuillez conduire les deux accusés, Khieu 
 
          8   Samphan et Nuon Chea, au centre de détention. Qu'ils soient de 
 
          9   retour au prétoire demain avant 9 heures. 
 
         10   L'audience est levée. 
 
         11   (Levée de l'audience: 16h06) 
 
         12    
 
         13    
 
         14    
 
         15    
 
         16    
 
         17    
 
         18    
 
         19    
 
         20    
 
         21    
 
         22    
 
         23    
 
         24    
 
         25    

E1/359.101175799




